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Montréal, le 21 juin 2023  
 
Par courrier électronique 
 
 
 
 
OBJET : Votre demande d’accès datée du 1er juin 2023 
 
 
 
La Régie de l’énergie (la Régie) fait suite, par la présente, à sa lettre du 7 juin 2023 
en lien avec votre demande d’accès à l’information datée du 1er juin dernier, ayant 
trait à Les Pétroles Carufel inc., propriétaire occupante de l’immeuble situé au 
78, 8e Avenue Ouest, La Sarre (Québec) correspondant aux lots 3 542 212 et 
3 542 236. 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (R.L.R.Q., c. A-2.1) (la « Loi »), 
nous répondons à cette demande.  
 
Demande : 
 
Communiquer et remettre copie de tout document et renseignement faisant partie des 
dossiers et registres de la Régie concernant (i) Les Pétroles Carufel inc., incluant tous 
les noms sous lesquels cette Société a fait affaire dans le passé et mentionnés à 
l’Annexe I, (ii) les activités de cette société et/ou, (iii) la propriété mentionnée ci-haut. 
 
La Régie ne possède aucun document ou renseignement faisant partie de ses dossiers 
et registres concernant Les Pétroles Carufel inc. ou les sociétés sous les noms 
desquelles cette dernière a pu faire affaires, les activités de ces sociétés et/ou la 
propriété ci-haut décrite, sinon que certaines informations transmises par Les Pétroles 
Carufel inc. qui est un distributeur assujetti au paiement de la quote-part payable au 
ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) (la Quote-part) en 
lien avec le Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétique 
2018-2023 élaboré par Transition énergétique Québec et qui a été maintenu 
jusqu’au 31 mars 2026. En fait, ce distributeur a été porté à la connaissance de la Régie 
par le biais de l’exercice de validation des déclarations pour le SPEDE en 2016 et a 
fait l’objet d’un calcul d’une rétroactivité à ce moment pour la Quote-part pour les 
années 2013, 2014 et 2015 et pour le Fonds vert pour les années 2013 et 2014. Cette 
société a, par la suite, fourni des déclarations de volumes apportés et vendus au 
Québec pour les années 2016 et 2017, pour ensuite informer la Régie que tous les 
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achats étaient dorénavant effectués au Québec. Ses déclarations de volumes 
s’établissent donc à 0 depuis. 
 
Aux fins de la Quote-part, la Régie n’agit qu’aux fins de valider les volumes transmis 
et toute somme qui serait facturée le serait par le MEIE et serait payable à ce dernier. 
Aussi, si quelque somme que ce soit était due par Les Pétroles Carufel inc., elle le 
serait au MEIE à qui nous vous référons. 
 
Les Pétroles Carufel participe également à la collecte des données pour le recensement 
des essenceries en opération au Québec en remplissant un formulaire préparé par la 
Régie à ces fins. 
 
Dans les trente (30) jours qui suivent la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé par la Loi au responsable pour répondre à une demande, une personne dont 
la demande a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès 
aux documents peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. 
 
Elle peut également demander à la Commission de réviser toute décision du 
responsable sur le délai de traitement de la demande, sur le mode d’accès à un 
document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 de la Loi ou sur les 
frais exigibles. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 

 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie et 
Responsable de l’accès à l’information 
 
VD/ml 


